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Erwägungen
E. 1
La procédure d’opposition no 5367 contre l’enregistrement international no 760 353 «Lovey» (fig.) est close par classement.
E. 2
La taxe d’opposition de 800 francs reste acquise à l’Institut.
E. 3
Aucun dépens n’est alloué.
E. 4
La marque internationale no 760 353 «Lovey» (fig.) sera définitivement admise en Suisse lorsque la présente décision sera entrée en force.
E. 5
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